
Pour une réponse rapide, précisez vos titres de sujet !

Par mathou, le 12/11/2009 à 19:52

Bonjour à toutes et tous, 

Je m'adresse à tous ceux qui postent des intitulés de sujets comme : 
- " aide " 
- " dissertation "
- " problème de dissertation " 
- " problème "
- " au secours " 
- " le droit constit' m'a tué "

etc... 

[b:3oaib16h]Si vous voulez avoir des réponses, le mieux est d'expliciter vos titres. 
[/b:3oaib16h] 

Un intitulé vague, banal ou pas accrocheur n'incitera pas les lecteurs à cliquer dessus, c'est 
logique. 

Mettez par exemple votre sujet de dissertation, ou les mots-clefs du sujet. En cas de doute, 
n'hésitez pas à contacter un modérateur ou un administrateur. 

Bonne visite sur le forum et au plaisir de vous lire :))Image not found or type unknown

Par Camille, le 13/11/2009 à 11:51

Bonjour,
Et j'ajouterai à titre perso qu'un petit bonjour en début de message et un petit merci à la fin ne 
peut pas faire de mal.
On n'entre pas plus dans un forum que dans un magasin de porcelaine, d'autant que ce sont 
des bénévoles qui répondent et non pas des gens payés pour ça (ce qui ne changerait rien). 
Et comme on n'est pas des robots...
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Par mathou, le 13/11/2009 à 17:52



Il faudrait mettre ce smiley en avatar Camille, il est désopilant 

:lol:
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